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Nice, le 8 janvier 2021 
 
 

Objet : Prime Covid service « Allo Mairie » 

 

Monsieur le Directeur général des services, 

 

Nous avons été alertés par des agents du service « Allo Mairie » sur une incohérence quant à l’attribution de 
la prime Covid pour le travail effectué lors du premier confinement.  

 

Dans nos discussions, lors de cette période, et suite à la demande de la responsable de service, vous aviez 
confirmé que ce service était prioritaire. 

De notre point de vue et au sentiment général des salariés, leurs tâches exécutées, que ce soit de leur 
domicile ou d’une plateforme regroupée, n’a pas changé le service rendu à la population. 

Nous vous rappelons, et vous le savez, que ces agents ont répondu à des milliers d’appels, assuré leurs 
missions dans l’urgence, pallié à la fermeture du standard de la ville et à la saturation des appels de la 
plateforme Covid, répondu à l’angoisse des administrés, et n’ont pas compté leurs heures pour faire face à la 
crise sanitaire et assurer la continuité du service. 

Vous n’ignorez pas que cette plateforme est la porte d’entrée de la ville et de la Métropole Nice Côte d’Azur. 

Aussi, il nous semble que ces agents doivent avoir accès à la prime dévolue aux services prioritaires issus de 
la liste des services publics essentiels à la vie des administrés établie par vous-même, soit, sur un cycle de 5 
jours/5, un montant forfaitaire de 27,25€ par jour travaillé. 

Le syndicat FO vous a également saisi sur cette problématique. 
 
Nous vous demandons de bien vouloir prendre en compte la demande légitime des agents que nous vous 
portons. 
 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur général des services, l’expression de nos salutations distinguées. 
  
 

P/ Le Syndicat CGT              
Le Secrétaire Général 
 
 
 
 
   Hugues JEFFREDO 
 


